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Grèce, sur les pas de saint Paul

Des Grecs étaient déjà allés à Jérusalem pour adorer 
Dieu et s'étaient adressés à l'Apôtre Philippe en lui 
disant : « Nous voudrions voir Jésus » (Jean 12, 20-21). 
Mais c'est Paul qui se tournera résolument vers les 
païens. Chez les Grecs, il aimera particulièrement la 
sagesse et c'est par elle qu'il leur montrera le Christ.
Paul de Tarse... Un homme aux prises avec Dieu depuis 
la rencontre bouleversante du Ressuscité sur le chemin 
de Damas. Paul, juif convaincu, mais de culture grec-
que, va désormais sillonner les routes et la mer 
Méditerranée pour fonder des communautés. Là où il 
passe, Paul s’adresse d’abord aux juifs, ses frères de 
race. Et devant leur refus du Christ, il passe aux païens. 
Après son départ, de petites communautés vont subsis-
ter à Philippes, Thessalonique, Bérée et Corinthe. 
Au cours de notre pèlerinage, nous visiterons aussi des 
sites archéologiques qui nous replongerons dans l’his-
toire tumultueuse de cette région, berceau de nos 
démocraties modernes. Nous découvrirons aussi l’Egli-
se orthodoxe omniprésente, avec laquelle nous tente-
rons l’ouverture à travers l’une ou l’autre rencontre.
1er jour : en matinée, vol direct de Bruxelles pour 
Thessalonique. Visite guidée du musée archéologique 
qui nous plongera dans l’Antiquité grecque. Installation 
à Thessalonique pour trois nuits à l’hôtel Metropolitan 
(3*** normes locales).
2è jour : visite de Thessalonique, ancien centre intellec-
tuel. Paul l’a visité avec Silas et a communiqué avec les 
gens de cette région. L’Arc de Galère ; la rotonde de 
Saint-Georges ; l’église Sainte-Sophie et ses magnifi-
ques chapiteaux et mosaïques de la coupole ; l’église 
Sainte-Marie-des-Chaudronniers ; les remparts byzan-
tins ; la tour blanche ; l'église Agios Démétrios, construi-
te sur des bains romains, redevenue église en 1912 
après avoir été une mosquée pendant sept siècles et le 
musée d’art byzantin. 
3è jour : arrêt à Kavala, l’ancienne Néapolis (où Paul est 
arrivé), port sur la côte de la Thrace, pour y voir l’aque-
duc romain et les ruines romaines dominées par une 
forteresse byzantine. Philippes : l’apôtre Paul y fit sa 
première prédication évangélique sur le sol européen. 
Visite du forum romain, des basiliques, du théâtre, de la 
palestre, de la via Egnatia, du baptistère de Lydie. Arrêt 
à Amphipolis, ancienne colonie des Athéniens, qui fut 
traversée par Paul.
4è jour : Vergina ou Aigéai, première capitale du royau-
me de Macédoine, site archéologique retrouvé en 1977 

qui recèle des tombes princières sous tumulus renfer-
mant de nombreux bijoux et objets précieux du 4e s. 
avant J.-C. Passage à Veria, ville étape des voyages de 
saint Paul, composée de 50 églises byzantines aux 
pieds du mont Vermion. Installation pour deux nuits à 
Ioannina à l’hôtel Byzantio (3*** normes locales).
5è jour : excursion à Dodone, le plus ancien oracle de 
la Grèce antique. Visite de Iaoanina, capitale de l’Épire. 
Découverte de la citadelle, souvenir vivant de l’occupa-
tion turque dans les Balkans. Promenade dans le vieux 
quartier de la cité, le kastro, cerné de murailles.
6è jour : visite des monastères orthodoxes des Météores, 
dont le nom signifie en grec « monastères suspendus 
au ciel » et qui furent bâtis afin d’échapper aux Turcs et 
aux Albanais. Installation pour une nuit à Arachova à 
l’hôtel Domotel Anemolia (4**** normes locales).
7è jour : visite du site de Delphes, sanctuaire d’Apollon, 
composé du théâtre, du stade des jeux mythiques, du 
Tholos, superbe rotonde en marbre et datant du 4è s. 
avant J.-C. et du musée. Continuation vers Hosios 
Loukas, monastère dont les mosaïques intérieures sont 
des exemples de l’apogée de l’art byzantin. Installation 
pour une nuit à Kaiafas à l’hotel Kaiafas Lake (3*** 
normes locales).
8è jour : route vers Olympie. Visite du grand sanctuaire 
de Zeus et des dieux grecs. Visite de Mystra, ancienne 
cité de Morée fondée par les Francs, près de l'antique 
Sparte.  Route vers Nauplie et installation pour une nuit 
à l’hôtel Amalia (4**** normes locales).
9è jour : visite de la cité antique de Mycènes. Le théâtre 
d’Epidaure, le mieux conservé des théâtres antiques. 
Arrêt au canal de Corinthe. Découverte du site archéo-
logique de Corinthe. Installation pour deux nuits à 
Athènes à l’hôtel Novus (4**** normes locales).
10è jour : visite de l’Agora, puis de l’Aréopage : une 
stèle en bronze moderne rappelle que l’apôtre Paul 
s’adressa ici aux Athéniens pour les inviter à se conver-
tir au Dieu dont il annonçait la bonne nouvelle. 
L’Acropole, dominant la ville d’Athènes, représente l’un 
des plus remarquables ensembles architecturaux de 
l’histoire de l’humanité. Temps libre et promenade dans 
les ruelles étroites de Plaka.
11è jour : visite du musée d'art et de civilisation byzantin 
et chrétien à Athènes. Transfert à l’aéroport, vol direct 
pour Bruxelles. Arrivée en Belgique en début de soirée. 
11 jours du 5 au 15 octobre 2021 1.950 ¤

Animation : M. l’abbé Philippe Goffinet, directeur 
des Pèlerinages Namurois et doyen de Dinant 
Inclus : voyage en avion, circuit en car, logement en 
chambre double en pension complète du repas du 
soir du 1er jour au petit-déjeuner du dernier jour, 
visites, oreillettes, assurances assistance et annula-
tion, compensation CO2, taxes et pourboires. 
Non-inclus : boissons, repas de midi du dernier jour. 
Supplément chambre individuelle : 305 €
Navette aéroport : prix à déterminer
�  Pèlerinage prévu pour personnes valides, autonomes 
pouvant marcher et suivre un groupe sans problème.
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Conditions générales
1. Modalités d’inscription : vous trouverez, dans cette bro-
chure, un bulletin d’inscription; vous pouvez nous en redeman-
der, en photocopier ou en télécharger sur nos sites internet.
Dans les 15 jours suivant la réception de votre bulletin d’inscrip-
tion au secrétariat, vous recevrez la confirmation de votre ins-
cription, ainsi qu’un numéro de référence à rappeler lors de tout 
contact avec nos services.
Le voyageur déclare qu’il est médicalement, physiquement et 
psychiquement apte à effectuer le voyage choisi. Le voyageur 
présentant une incapacité physique ou psychique, un problème 
de mobilité, nécessitant un traitement ou une assistance médi-
cale ou étant enceinte, doit impérativement nous en informer. 
Nous nous réservons le droit de refuser un voyageur si, pour 
des raisons objectives et non-discriminatoires, il s’avère que 
celui-ci n’est pas apte à y participer. 
Nous nous réservons le droit d’annuler un groupe soit lorsque 
le nombre minimum de 25 participants n’est pas atteint, soit par 
suite de circonstances extraordinaires et imprévues. Avertis au 
plus tard 15 jours avant le départ, il va de soi que nous rembour-
serons intégralement les voyageurs.
2. Prix et paiements : sauf indications contraires, tous nos prix 
comprennent le transport, le logement en pension complète, les 
visites, les guides, les pourboires et les transferts sur place, les 
assurances assistance et annulation. Les boissons sont rare-
ment incluses ainsi que le repas de midi du premier jour. 
Votre place est réservée dès l’instant où vous recevez la 
confirmation écrite de votre inscription. Ne payez jamais 
avant d’avoir reçu cette confirmation.
L’acompte doit être réglé dans les 15 jours suivant la réception 
de la lettre de confirmation. Le solde sera payé 3 semaines 
avant le départ, après réception des renseignements définitifs.
3. Modification de la commande ou cession du contrat : 
toute modification de la commande ou cession du contrat par le 
voyageur intervenant dans les trente jours - au moins - précé-
dant le départ pourrait entraîner des frais administratifs de 
maximum 50 € par personne en plus des frais exigés par le(s) 
prestataire(s) concerné(s). 
4. Logement : chambres individuelles : elles sont peu nom-
breuses, un supplément allant jusqu’à 68 € par nuit sera alors 
demandé.
Chambres doubles : pour partager la chambre avec une autre 
personne, mentionnez son nom sur votre bulletin d’inscription. 
Si vous ne connaissez personne, nous tenterons de trouver 
quelqu’un. Si nous n’y arrivons pas, le supplément pour l’occu-
pation en chambre individuelle pourrait vous être réclamé.
5. Documents d’identité : dans un pays de l’Union Européenne, 
pour les Belges, la carte d’identité électronique suffit. Les étran-
gers s’informeront auprès du consulat de leur pays d’origine. 
Les enfants de moins de 12 ans auront une carte d’identité 
(Kids ID), délivrée par la commune. Toutes les personnes de 
moins de 18 ans ne voyageant pas avec leurs parents, devront 
posséder une autorisation parentale légalisée par la commune. 
Terre Sainte, Ouzbékistan, Arménie, Canada et Rwanda : un 
passeport international est exigé. Sa validité doit courir 6 mois 
encore après le voyage, sauf pour l’Arménie : validité à la date 
du pèlerinage.
6. Navette aéroport sur demande : le prix sera déterminé en 
fonction du nombre de participants intéressés et sera communi-
qué avant acceptation définitive.
7. Annulation par le voyageur : en cas de résiliation, des frais 
d’un montant de 25 € pour les voyages de moins de 449 €, de 
35 € pour ceux de 450 à 999 €, de 50 € pour ceux de 1000 à 
1499 €, de 70 € pour ceux de 1500 à 1999 €, de 90 € pour 
ceux de 2000 € à 2499 €, de 110 € pour ceux de + de 2500 € 
seront réclamées : 
jusqu’au 90e jour avant le départ, voir point 7, § 1
10 % du prix du voyage du 89e au 61e jour*
50 % du prix du voyage du 60e au 46e jour
85 % du prix du voyage du 45e au 15e jour
100 % du prix du voyage moins de 15 jours avant le départ

* Pour les voyages d’un jour : 10 € jusqu’au 45e jour avant le 
départ.
Ils pourront parfois être réduits selon les circonstances.
Tout qui n’aura pas pris part au voyage sans nous en avoir avertis 
avant le départ, sera redevable de la totalité du prix du voyage.
8. Assurance annulation : pour couvrir les frais d’annulation 
mentionnés au point 7, une assurance annulation est incluse dans 
le prix du voyage. Elle interviendra lorsque le désistement fait suite 
à un événement imprévisible, tel que : maladie grave ayant 
débuté après l’inscription, décès d’un parent proche (conjoint, 
membre de la famille jusqu’au second degré)... Toute annulation 
devra nous être communiquée le plus rapidement possible et 
sera justifiée par l’envoi d’un document officiel (certificat 
médical, attestation délivrée par l’administration communale...) 
dans les 2 jours ouvrables.
La prime d’assurance non remboursable s’élève 5 € pour les 
voyages d’un jour, à 15 € pour les voyages de moins de 449 €, 
de 20 € pour ceux de 450 à 999 €, de 25 € pour ceux de 1000 à 
1499 €, de 30 € pour ceux de 1500 à 1999 €, de 40 € pour ceux 
de 2000 € à 2499 €, de 50 € pour ceux de + de 2500 €
9. Assurance assistance : pour tous nos voyages, une assu-
rance assistance est incluse dans le prix. Elle vous couvre en cas 
d’accident ou de maladie survenant à l’étranger. Cette assurance 
prend en charge les frais médicaux (en complément des rembour-
sements de votre mutuelle), les frais de transport médical ou de 
rapatriement, éventuellement le rapatriement du corps en cas de 
décès... Peuvent également être pris en charge, certains frais que 
votre compagnon de voyage aurait à subir suite à l’incident.
N.B.: Comme toute assurance assistance traditionnelle, les frais 
liés à un rapatriement anticipé seront seulement pris en charge en 
cas de décès d’un membre de la famille (jusqu’au second degré). 
Ne seront également pas pris en charge les frais de soins résultant 
d’une maladie qui existait déjà avant le départ.
Nos assurances sont souscrites auprès de C.I. Assurances, rue 
Guimard,1 à 1040 Bruxelles - Tél. 02 509 96 47
10. Responsabilités : la Direction décline toutes responsabilités 
concernant les accidents qui pourraient se produire au cours du 
voyage ou pendant le séjour. Notre association n’est qu’un inter-
médiaire entre le transporteur (compagnie d’aviation, chemins de 
fer, autocariste..) et le voyageur. De même, la direction ne pourra 
être tenue pour responsable d’éventuels vols, pertes, retards ou 
tout autre désagrément.
11. Loi sur le volontariat : en application de la loi du 3 juillet 2005 
relative aux droits des volontaires, l’ASBL Pèlerinages Namurois 
« a pour but, en dehors de tout esprit de lucre... l’organisation de 
pèlerinages vers  les hauts  lieux de  la chrétienté, de  rencontres 
d’autres religions, de voyages culturels... L’organisation et l’anima-
tion de voyages et pèlerinages pour malades et handicapés ainsi 
que le recrutement, la formation et l’animation du personnel médi-
cal et paramédical nécessaire à la réalisation de ce but...». Une 
assurance responsabilité civile est souscrite auprès de C.I. 
Assurances (voir  point 9). Chaque volontaire est tenu au secret 
professionnel, conformément à l’article 458 du code pénal.
12. Traitement des données à caractère personnel : conformé-
ment à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie 
privée à l’égard des traitements des données à caractère person-
nel et au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 sur la protection des données (le 
“ RGPD „), l’utilisateur est informé que des données à caractère 
personnel le concernant, à savoir ses nom, prénom, date de nais-
sance, adresse postale, adresse e-mail, numéro de téléphone 
peuvent être collectées dans le cadre de la conclusion et l’exécu-
tion d’un contrat de vente et avec son consentement et qu’il auto-
rise expressément les Pèlerinages Namurois a.s.b.l. en tant que 
responsable du traitement à procéder à cette collecte. Ces don-
nées sont ensuite exclusivement traitées aux fins d’informer des 
activités et services offerts par les Pèlerinages Namurois a.s.b.l. 
Les données ne seront jamais traitées à d’autres fins, ni transmi-
ses à des tiers sauf pour les besoins exclusifs de la bonne exécu-
tion du contrat. L’utilisateur dispose d’un droit d’accès, de rectifica-
tion, de suppression de ses données, un droit de limitation ou 
d’opposition au traitement pour motifs légitimes, un droit de retirer 
son consentement à tout moment ainsi qu’un droit d’introduire une 
réclamation auprès d’une autorité de contrôle.


